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 ASSOCIATION SCENE NATIONALE D’ALBI 

Place de l’Amitié Entre les Peuples 
81000 ALBI 

_______________________ 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

 SUR LES COMPTES ANNUELS 

 

Exercice clos le 31 décembre 2025 
 
 
 

Aux membres de l’Association, 
 
 
Opinion 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous 
avons effectué l’audit des comptes annuels de l’Association SCENE NATIONALE 
D’ALBI relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent 
rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la 
fin de cet exercice. 
 
 
Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion.  
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la 
partie  « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels » du présent rapport. 
  

 Indépendance 
 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 
par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 
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Observation 
 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les 
incidences de la première application du règlement ANC n°2023-03 exposées dans 
l'annexe des comptes annuels. 
 
 
Justification des appréciations 
 
En application des dispositions des articles L. 821-53 et R.821-180 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations 
les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, 
ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère 
raisonnable des estimations significatives retenues, sur la présentation d’ensemble des 
comptes et en particulier sur le traitement des subventions et comptes associés. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 
n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 

 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport financier du bureau et dans les 
autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres 
de l’association. 
 
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité 
de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas 
échéant, les  informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer 
la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider 
l’association ou de cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration. 
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes 
d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. 
Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs 
des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.821.55 du code de commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 
association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout 
au long de cet audit.  
 
En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 
d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 
la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 
du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les 
informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 
non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de 
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 
incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 
certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
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• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle. 

 
 

Fait à Toulouse le 28 mai 2026 
 
Le Commissaire aux comptes 
FIDAUDIT 
 
 
 
 
 
Guillaume GASCOU 
Associé 
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COMPTE DE RÉSULTAT DÉTAILLÉ

Asso. Scène Nationale d'Albi

Du 01/01/2025 au 31/12/2025
En Euro

VariationValeur au Valeur au

31/12/2025 31/12/2024 en valeur en %

Produits d'exploitation

Cotisations 194,00 255,00 -61,00 -23,92

7560000000 ADHESIONS SNA 194,00 255,00 -61,00 -23,92

Ventes de biens et services

Ventes de biens 46 631,99 49 245,73 -2 613,74 -5,31

7071000000 RECETTES BAR 20% 3 205,84 2 208,41 997,43 45,17
7072000000 VISITE GUIDÉE 20% 300,00 150,00 150,00 100,00
7078000000 AUTRES VENTES 20% 1 425,75 1 851,67 -425,92 -23,00
7079000000 AUTRES VENTES 10% 4 036,35 5 063,07 -1 026,72 -20,28
7079100000 AUTRES VENTES 2.1% 37 664,05 39 972,58 -2 308,53 -5,78

Ventes de prestations de services 881 392,41 967 779,10 -86 386,69 -8,93

7061000000 RECETTES SPECTACLES 2.1% 446 606,31 452 600,40 -5 994,09 -1,32
7062000000 RECETTES SPECTACLES 5,5% 39 999,05 91 793,36 -51 794,31 -56,42
7062100000 RECETTES CINEMA 5.5% 88 308,68 86 130,90 2 177,78 2,53
7064000000 RECET OPERA AU CINEMA 5.5% 15 636,02 14 911,85 724,17 4,86
7065000000 COMM BILLETERIE EXT 20% 10 528,42 8 676,29 1 852,13 21,35
7065100000 COMMISSIONS BILLETTERIE EXT 5, 1 639,90 3 778,32 -2 138,42 -56,60
7066000000 PRESTA ARTIST ET CULTURE 5.5% 34 297,19 30 416,47 3 880,72 12,76
7066100000 PREST ARTIST ET CULTURE EXO 14 495,31 8 351,95 6 143,36 73,56
7066200000 PREST ARTIST ET CULTURE 10% 5 818,17 5 429,36 388,81 7,16
7067100000 PRESTATION SECURITE 20% 23 565,88 22 531,89 1 033,99 4,59
7067200000 PRESTATION TECHNIQUE 20% 99 423,72 121 120,58 -21 696,86 -17,91
7067300000 PRESTATION ACCUEIL 20% 22 379,89 25 515,31 -3 135,42 -12,29
7067400000 NETTOYAGE ET CONSOM 20% 13 045,00 14 295,93 -1 250,93 -8,75
7067500000 FRAIS ADMINISTRATIF 20% 17 318,44 20 133,70 -2 815,26 -13,98
7067600000 PREST ART ET CULTURE 20% 13 326,13 16 111,21 -2 785,08 -17,29
7067700000 ACOMPTES TIERS 20% 0,01 -0,01 -100,00
7067800000 AIDE A LA DIFFUSION 5.5% 25 571,57 38 901,42 -13 329,85 -34,27
7082000000 PARRAIN ET PARTENARIAT 20% 9 432,73 7 080,15 2 352,58 33,23

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation 2 256 164,96 2 259 303,64 -3 138,68 -0,14

7411410000 ETAT SUBV CNC ART ET ESSAI 21 249,50 19 329,50 1 920,00 9,93
7411500000 ETAT SUBV FONCTIONNEMENT 575 000,00 575 000,00
7411600000 ETAT SUBV AFFECTEES 5.5% 25 781,99 25 308,40 473,59 1,87
7411610000 ETAT SUBV AFFECTEES EXO 2 200,00 4 700,00 -2 500,00 -53,19
7412100000 REGION SUBV FONCTION 171 000,00 180 000,00 -9 000,00 -5,00
7413000000 CONSEIL DEPART.SUBV FONCTION 450 000,00 450 000,00
7413002100 CONSEIL GEN SUBV AFFECT 2.1% 15 671,37 15 670,45 0,92 0,01
7414100000 VILLE ALBI SUBV FONCTION 887 000,00 887 000,00
7414200000 AUTRES VILLES SUBV FONCTION 81 500,00 94 500,00 -13 000,00 -13,76
7415000000 AUTRES SUBV AFFECTEES 5.5% 6 824,20 7 795,29 -971,09 -12,46
7470000000 QP SUBVENTIONS VIR CPTE RES 19 937,90 19 937,90

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels 1 430,00 -1 430,00 -100,00

7541000000 REMB FRAIS FORMAT° PRO 1 430,00 -1 430,00 -100,00

Mécénats 196 574,50 203 249,00 -6 674,50 -3,28

7542000000 MÉCÉNAT EXO 196 574,50 203 249,00 -6 674,50 -3,28

Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 56 768,98 -56 768,98 -100,00

7815000000 REPRISE PROV RISQUES ET CHARGE 39 650,00 -39 650,00 -100,00
7910000000 REMBT.S/SALAIRES ASP 3 029,99 -3 029,99 -100,00
7911000000 REMBT.S/SALAIRES IJ 14 088,99 -14 088,99 -100,00

Autres produits 11 514,13 6 186,52 5 327,61 86,12

7516000000 DROITS DE TIRAGE 8 161,33 2 500,00 5 661,33 226,45
7580000000 PRO DIVERS GESTION COURANTE 3 352,80 3 686,52 -333,72 -9,05

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I) 3 392 471,99 3 544 217,97 -151 745,98 -4,28
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